
forum des
associations

2023

dossier d'inscription
à retourner avant le 16 juin 2023

• par mail à :
    forum@lonslesaunier.fr

• par courrier à : 
    Ville de Lons-le-Saunier - service vie associative
    4 av. du 44ème RI - 39000 LONS-LE-SAUNIER



Contact unique pour la Parade (nom, prénom et fonction) : ........................................................................................

Contact unique pour le Forum (nom, prénom et fonction) : .......................................................................................... 

NOM DE L'ASSOCIATION : ..................................................................................................................................
(obligatoirement le nom d'enregistrement à la Préfecture)

N° RNA :  W 39 2................................. (à retrouver dans la déclaration de création/modification à la Préfecture)
et/ou N° SIRET : .............................................................

Siège de l'association : .......................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Si différent
Adresse de correspondance : .........................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Site internet : ...........................................................................................................................................................................................
Réseaux sociaux : .................................................................................................................................................................................

Domaine d'activité de l'association : (une seule réponse possible) 
                

Objet de l'association : .......................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Description des activités de l'association : ...............................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Lieux de pratique : .................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Public concerné : 
                     □ tout public                     □ enfants/ados                     □ adultes                     □ seniors

2 │ INTERLOCUTEURS

Nom et prénom du/de la Président(e) de l'association : .....................................................................................................
........................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ............................................ Adresse mail : ..................................................................@............................................

Si différent(s)

      

      Téléphone : ..................................... Adresse mail : ...................................................................@............................................

      Téléphone : ..................................... Adresse mail : ...................................................................@............................................

1 │ PRÉSENTATION DE VOTRE STRUCTURE
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□ culture & patrimoine
□ social & solidarités
□ animation & loisirs

□ sport
□ environnemental
□ autre : ..............................................................................................................

□ économique
□ mémoriel



Chaque abri mesure 3m x 3m et accueille 2 stands, séparés par une grille permettant l'affichage
et/ou l'accrochage
Aucun accrochage n'est possible sur les bâches ou sur la structure des abris
Chaque association, même celle souhaitant utiliser son propre abri, se verra fournir une table et deux
chaises (sauf contre-ordre de l'association)
Les associations souhaitant utiliser leur propre abri sont chargées de son lestage

Pas de Wifi possible 
Prévoir dérouleurs et/ou rallonges (grande longueur) aux normes en vigueur pour effectuer vos 
 branchements électriques, ainsi que votre matériel pour l'affichage sur les grilles

Votre association participera-t-elle au Forum le dimanche 3 septembre ?
        

        • Si oui, avez-vous besoin d'un abri (un abri pour 2 associations)  ?        
        

        • Si vous utilisez votre propre abri, merci d'indiquer ses dimensions : ............................................
                            

Vos besoins (vos demandes seront étudiées au cas par cas)  :
       

        • Sera-t-il nécessaire de prévoir un branchement électrique ?                               
       

        • Le cas échéant, merci de lister les appareils concernés : ........................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................
           

L'association souhaite-elle proposer une animation lors du Forum ?

        • S i oui, de quel type ?        □ démonstration       □ exposition        □ autre : .......................................................
           

        • Description rapide de l'animation proposée : ......................................................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................           
        ...............................................................................................................................................................................................................

        • Matériel nécessaire (dans la limite de nos possibilités) : ..........................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................

        • Autres informations utiles : .....................................................................................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................
        ...............................................................................................................................................................................................................     
        ...............................................................................................................................................................................................................

N.B. :

 

Pour la bonne organisation de la Parade et du Forum des Associations, nous vous remercions de nous
tenir informés au plus tôt de tout changement ou désistement éventuel. 

4│ VOTRE PARTICIPATION AU FORUM DES ASSOCIATIONS

3│ VOTRE PARTICIPATION A LA PARADE DES ASSOCIATIONS

Le coup d'envoi du Forum des Associations 2023 sera donné le samedi 2 septembre à 18h ! 
L'équipe organisatrice du Forum vous invite à prendre part à la grande parade des associations. 
La déambulation, sonore et colorée, partira du centre-ville dans une ambiance décalée et rejoindra le Parc
des Bains pour un temps de convivialité partagé.

Votre association participera-t-elle à la parade le samedi 2 septembre ?       □ oui              □ non 
         • Si oui, inscrivez le nombre de participants (approximatif) : ................       
         • N'hésitez pas à nous faire part de vos idées, aussi farfelues soient-elles ! : ....................................................
            ...........................................................................................................................................................................................................
            ...........................................................................................................................................................................................................
            ...........................................................................................................................................................................................................
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□ oui              □ non

□ oui              □ non

□ oui              □ non

□ oui              □ non



5 │ RÈGLEMENT DU FORUM DES ASSOCIATIONS
Le Forum des Associations est une manifestation municipale ayant pour
but de faire découvrir les activités associatives lédoniennes en facilitant
le contact en un seul lieu entre les habitants et les associations.
Ce Forum permet également de faire découvrir la richesse et la
diversité du tissu associatif de la commune et offre l'avantage aux
visiteurs de procéder immédiatement aux inscriptions des activités
choisies, au cours de ce même événement.

ART. 1 - CONDITIONS D'INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION

Les associations, dont l'existence est conforme aux dispositions de la
loi du 1er juillet 1901, ayant leur siège social à Lons-le-Saunier, pouvant
justifier de leur bon fonctionnement conformément à leurs statuts et
exerçant leurs activités sur le territoire communal, peuvent participer au
Forum, dans la limite de la capacité d'accueil du site choisi.
Les associations n'ayant pas leur siège social à Lons mais intervenant
sur le territoire communal, avec pour mission de proposer des activités,
des prestations dans les seuls domaines retenus, peuvent
éventuellement être admises à participer au Forum des Associations.

Le Forum est ouvert aux associations sociales, culturelles, sportive, du
secteur de l’éducation, des loisirs, de la jeunesse et des seniors, de la
vie sociale et de l'action familiale, des échanges internationaux et de
l'humanitaire. 
En revanche, les associations à vocation cultuelle, politique ou
syndicale ne peuvent s'inscrire dans le cadre du Forum. 

Les associations proposant des activités commerciales (et/ou faisant la
publicité d'une entreprise, d'un logo, d'un slogan) ne pourront participer
au Forum des Associations.

Il appartient à la Ville de fixer le nombre et la liste des associations
répondant aux critères définis dans cet article.
En cas d'activité similaire ou de même nature, priorité est accordée aux
associations ayant le plus grand nombre d'adhérents et/ou un
partenariat formalisé avec la Ville.

Pour participer, chaque association doit remplir intégralement le dossier
d'inscription au Forum qui lui sera transmise par courrier ou par mail,
accompagnée de son attestation d'assurance et du présent règlement
dûment signé. Ces documents sont à retourner au service Vie
Associative impérativement dans le délai imparti. 

Au-delà de la date limite de dépôt, figurant sur le dossier d'inscription, la
participation de l’association ne pourra être prise en compte.
L'adhésion et la participation au Forum des Associations constituent un
engagement ferme dès que l'association s'inscrit et retourne le
règlement signé.

Cette acceptation est définitive et irrévocable pour l'exposant pendant
toute la durée du Forum. 
Toute association inscrite qui ne se présenterait pas au Forum verrait sa
participation refusée lors de l'édition suivante.
Toute inscription au Forum engage une obligation de présence d'au-
moins un membre sur le stand en permanence.

Les inscriptions se font à titre gratuit. L'entrée des visiteurs est
également gratuite.

ART. 2 - COMMUNICATION DE L'ÉVÉNEMENT

La Ville assure la promotion de la manifestation dans son intégralité
grâce à des supports adaptés mais ne peut pas prendre en charge
individuellement celle des associations.

ART. 3 - INSTALLATION ET DÉMONTAGE

La Ville assure la logistique de la manifestation selon les besoins
exprimés par l'association dans le dossier d'inscription.

Les emplacements et aménagements sont déterminés au préalable par
la Ville, dans le respect des normes de sécurité. 
L'affectation des stands est réalisée par la Ville et reste inchangée
pendant la durée du Forum. 
Aucun changement de stand ne pourra être pris en considération sans
demande préalable. 

Les associations prennent possession de leur stand le dimanche, de
7h30 à 9h45. 
Leur installation devra être terminée à l'heure de l'ouverture officielle au
public (10h).
L'aménagement des stands est à la charge des associations. 
Les exposants ne peuvent pas quitter leur stand avant la fermeture
officielle du Forum (18h).
L'exposant s'engage à rendre le stand dans l'état de propreté dans
lequel il l'a trouvé, tout en respectant le tri sélectif.
L'exposant doit respecter les normes règlementaires de sécurité et ne
pas porter atteinte à la structure et au matériel qui lui est affectée.

ART. 4 - TENUE DU STAND

Aucun exposant ne peut mettre son stand à disposition d'une autre
association, partager ou échanger tout ou partie de son stand sans
accord préalable de la Ville.
Toute vente est formellement interdite sur le Forum, à l'exception des
buvettes officielles et d'Info Jeunes Jura pour la vente de la Carte
Avantages Jeunes.

L'exposant devra respecter les autres associations présentes en restant
sur l'espace attribué et en ayant des niveaux sonores qui ne nuisent pas
aux autres.
Il devra également respecter les choix de l'équipe organisatrice en
termes d'aménagement et d'animation du Forum.
Il s'engage à rester courtois aussi bien avec les visiteurs qu'avec  les
membres de l'organisation et les autres membres d'associations.

ART. 5 - SÉCURITÉ

Les associations veillent à ce que leur installation et leurs animations
n'entrainent pas de risques pour le public.
L'utilisation de toute matière inflammable est strictement interdite.
La vente de boissons est formellement interdite dans l'enceinte du
Forum hors des buvettes mises en place par la municipalité.

La Ville se réserve le droit d'interrompre la vente et d'exclure
l'association responsable de l'infraction au présent règlement.
Il est également interdit de gêner les autres exposants par des activités
trop bruyantes ou autres.

La Ville se réserve le droit absolu de faire enlever tout appareil ou
produit dangereux ou n'étant pas en conformité avec la législation en
vigueur, et de prendre toute mesure nécessaire au regard des
comportements d'exposants justifiant une intervention.

ART. 6 - ASSURANCE

Les associations doivent être en mesure de fournir une attestation de
leur assurance responsabilité civile. Elles ne peuvent pas se retourner
contre la Ville en cas de vol ou de dégradation.
La ville a souscrit une assurance couvrant les éventuels dommages.
Toutefois, en cas de dommages matériels occasionnés par une
association, la ville se réserve le droit de se retourner contre ladite
association.

ART. 7 - DIFFUSION D'INFORMATIONS

Tout exposant aura la faculté de diffuser et de distribuer sur son stand,
dans l'emplacement qu'il occupe, des informations à l'aide de brochures,
programmes, affiches, photographies, etc, sous réserve que cette
communication soit cohérente avec l'activité de l'association.
Tout affichage à caractère mercantile, cultuel, politique ou syndical est
interdit. 
Il est formellement interdit de coller des affiches, d'accrocher des
objets ou de distribuer des documents à caractère politique,
xénophobe, raciste, ou pour des commerces, des clubs, des entreprises
ou d'autres associations.

ART. 8 - CLAUSES SPÉCIALES

Si l’association n'a pas occupé son emplacement au moment de
l'ouverture du Forum au public sans en informer les organisateurs au
préalable, elle sera considérée comme démissionnaire. 
La Ville se réserve le droit de réaffecter ou de supprimer l'emplacement
sans qu'aucune contestation ne puisse être émise par l’association.
Toute infraction au présent règlement entraînera l'exclusion de
l'exposant ans aucune réclamation possible de sa part.

Toutes les dispositions prises par la Ville de Lons-le-Saunier pour la
bonne tenue du Forum doivent être rigoureusement suivies par les
associations. 
Si les circonstances obligeaient la Ville à modifier le plan d'installation,
elle ne pourrait être tenue pour responsable.

DONNÉES PERSONNELLES :
 
Vos données personnelles sont enregistrées et traitées par la Ville de
Lons-le-Saunier, représentée par Monsieur le Maire, responsable de
traitement, sur la base légale de l'article 6.1.b du Règlement Général sur
la Protection des Données
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par le
service Vie Associative dans un fichier informatisé dans le but de gérer
l’organisation des manifestations. 

Les données seront conservées pendant la durée de la manifestation.
Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, la Ville
de Lons-le-Saunier s'engage à ne pas divulguer, ne pas transmettre, ni
partager vos données personnelles avec d'autres entités, entreprises ou
organismes, quels qu'ils soient, conformément au Règlement Général de
Protection des Données.

Je soussigné(e) ........................................................................................... 

représentant l'association.........................................................................
   

   □ atteste avoir pris connaissance du présent règlement
   □ m'engage à en respecter l'intégralité des modalités

Fait le ............................................ à ...........................................................         

                                                               Signature
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